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Pour la DÉFENSE des HUIT HEURES 
Restons calmes — U"miMMOMLS-tto-u.s 

Pis celle-là. illi est trop nrasse 
Toi qu i m e lis, es-tu u n « s a u v a g e » ? 

, C o m p r e n d s - m o i et n  e t e crois p a s insu l té . 
S'il e n est a ins i , tu ressembles* à ce r t a ins 

' hono rab l e s — honorab le (honnête homme) 
•cela égale d é p u t é — ce qu i n ' e s t p a s pour 
te dépla i re , j ' e  n suis s û r .

C o m m e les p a r l e m e n t a i r e s inscr i t s à au­
cun groupe — il y a des « a  s » m ê m e p a r m i 
jeux — tu m e t s t a fierté a. n ' a p p a r t e n i r à 
'aucun g roupe syndical . Alors , cont inue — 
icomme le> nègre — et n  e pe rds p a s 
ton (temps à lire Le Cheminot de franco. 

Si, c o m m e j e le crois, tu t 'es enrôlé 
dans .une d e ces Fédéra t ions elles 
son t plu­s i e u r s à rechercher l 'uni té , comme 
d ' a u t r e s •'le bonheur , s a n s espére r 
l ' a t t e indre — qui i p ré t enden t seules pa r l e r 
a u nom des che­min o t s  , écoute-moi. 

J e s a i s que, semblab le à de 
n o m b r e u x . t ravai l leurs , tu souffres en 
cons t a t an t la 'diminut ion actuelle de la 
force syndica le . L i san t les . j ou rnaux , et n 
e t e b o r n a n t pas à su iv re avec pass ion les 
élections" d'« étoi­les » d u c inéma, t u es a u 
c o u r a n t des évé­n e m e n t s sociaux. 

P l u  s « à l a page » q u e Michu, dont je 
l ' a i r acon té l a myopie syndica le , tu sa i s 
qu ' i l existe u n e Fédé ra t ion des Chemino ts 
d e F r a n c e , qu ' i l ne faut p a s s e p r é p a r e r en­
core à «emballer » c o m m e u n c a d a v r e com­
p r o m e t t a n t . Ton journa l —• le seul a m i du 
peuple —. a m ê m e da igné consac re r t rois 
ar t ic les au m o u v e m e n  t social qu i se réc lame 
des pr inc ipes chré t iens . •

Toi d u m o i n s , tu ne n o u s e n t e r r e  s 
p a s v ivan t s . . . Sois-en remercié: ! Mais , 
co mme tu m e l ' a s répé té — si ce n ' e s  t 
toi, c'est u n d e s t iens — tu n o u  s 
cons idères comme de faux-frères. Ne 
s o m m e s - n o u  s p a s des diviseurs ? 

E h bien, non , camarade ' , n o u s n ' a v o n s 
p a s cons t i tué u n e organ isa t ion n o u r s e m e r 
la d ivis ion p a r m i nos f rè res do t rava i l et 
n o u s s o m m e s p rê t s à co l l abore r avec toutes 
les Fédé ra t i ons pour soutenir , , dans la p a i x 
et la dignité, les revend ica t ions profession­
nel les des t r ava i l l eu r s d u ra i l . 

Crois-moi, n o u s auss i n o u s souha i tons 
l ' un i té — m ê m e d a n s ton synd ica t — per­
s u a d é s que nos idées, p lu s connues et mieux 
c o m p r i s e s , sont appelées à recevoir l ' adhé­
s ion d e tous ceux p o u r qu i la force aux 
a t t r a i t s s éduc teu r s — je n e dis p a s la vio­
lence — est u n e s e r v a n t e que l 'on ut i l ise et 
n o n u n e re ine que l 'on serv.

S u i  s d a n s les j o u r n a u x — ceux qu i b r a s ­
sent d e s idées, p a s des affaires — la 
m a r -'ohe c o n q u é r a n t e de no t re 
synd ica l i sme , tu cons t a t e r a s que s u r le 
t e r r a in professionnel n o u s savons n o u s 
un i r à nos c a m a r a d e s , que l s q u ' d s soient . 

Et , q u a n d u  n compagnon — oh, p a s 
toi ! — n ' a u r a p a s su rés i s te r à un « 
b o u r r a g e de e r à n e » intensif et n o u s 
accuse ra d'être d e s d iv i seurs , tu p o u r r a s 
r épondre : « Oh ! m o n vieux, d is cela à 
d ' a u t r e s  , m a i s pas à moi , r acon te u n e 
a u t r e « b lague » si tu veux , ma i s . . . p a s 
celle-là, elle est trop g r o s s e ! » 

M. T.

LESJOURSDEMALADIE 
Au m o m e n t de m e t t r e sous p resse , 

l a Fédé ra t ion reçoit p lu s i eu r s r é p o n s e s 
re la t ives à ses in te rven t ions concernan t le 
p a i e m e n t des q u a t r e p r e m i e r s j o u r s de m a ­
ladie . 

Avec stupéfact ion, n o u  s cons ta tons 
u n e évolut ion complète d a n s les 
direct ives mi­nis tér ie l les s u r cette 
ques t ion . Nous y rev iendrons , avec documenta ­
t ion, d a n  s no t r e p rocha in n u m é r o  . 

Le Secrétariat. 

Conformément à une décision 

précédem­ment prise par le Bureau 

fédéral, le pro­chain « Cheminot de 

France » ne paraîtra que le 1" novembre 

prochain» 

Le sor t en est jeté. 
Malgré l ' u n a n i m i t é d e la c lasse ouvr iè re 

du rail , le G o u v e r n e m e n t a sanct ionné, 
sous ce r ta ines r é s e r v e s imposées pa r le 
Conseil d 'E ta t , le pro je t de décret i s su des 
dél ibéra t ions du Conseil Supé r i eu r des Che­m i n s 
de fer. 

M. M u s s a t peu t ê t re fier de soin œ u v r e , quoique 
h â t i v e m e n t édifiée. 

Aucune des sugges t i ons formulées par 1 les 
o rgan i sa t ions professionnel les n ' a été r e ­
tenue. 

Les paro les d e M. Le Trocquer , le S aoû t 1921, 
a u Sénat , sont confi rmées. 

Rappe lons les : « Paissant outre a u x ac-« 
cords i n t e rvenus , j ' a i rédigé moi-même 
<( u n n o u v e a u règlemiant d ' admin i s t r a t ion 
<( publ ique . » 

Ainsi, des accords p r i s e n Commiss ion 
par i t a i re , ins t i tuée p a r M. Claveille, a l o r s 
min i s t re des T r a v a u x Publ ics , on t été dé­
chirés p a r son successeur . 

Qu'on n o u s p e r me t t e d e le regre t te r . 
Donc, ce ne sont p a s l e s . t r ava i l l eu r s du ra i l qui 
cons idèrent les t ra i tés comme des « 
chiffons de pap ie r ». H o n n e u r à eux. 

D an s le décret p r o m u l g u  é le 15 sep tem bre, 
nous cons t a tons qu 'une illégalité a été 
empêchée p a r M. le Minis t re d  u Trava i l . 
Nous la l isons, en effet, d a n s le r a p p o r t de M. 
Le Trocquer a u P r é s i d e n t de la Répu­blique :

« Au sujet de cet te m e s u r e t r ans i to i r e (le « 
pal ier de 300 h e u r e s non rémunérées ) . « M. 
le Minis t re du Trava i l a formulé la 

» r é s e r v e su ivan te :
« La seu le ques t ion que j ' e x a m i n e r a i ,

« c 'est celle de savo i r si une telle s t ipu la­it 
tion r e n t r e d a n s les p rév i s ions de l a loi .« 
du 23 avr i l 19-19. 
i u II r e s s o r t à la fois du texte de 
l 'ar t ic le !< 21 préci té et des expl icat ions 
données p a r <\ le r a p p o r t e u  r du proje t d u 
Conseil supé­r i e u r des chemins de "fer, «tre 
ces 300 heu-» res en t ren t dans la d u r ée n o r m a l e du 
t ra -« vail et qu ' e l l e s n e son t p a s 
r é m u n é r é e s . Il « ne s 'agi t donc p a s d ' h e u r e s 
supp lémen ta i -« res a y a n t le ca rac tè re de 
déroga t ions tern­ie pora i res au sens où les 
en tend le conseil
» d'Etat . Les proje ts de r èg l emen t s publ iés 
« jusqu ' à ce jour ont, en effet, toujours 
st i-« pulé que les heu res d  e dé roga t ions 
tempe-« r a i r e s doivent ê t r e payées 
conformément;
u aux usage.s en v i g u e u r pour les heu res de 
« t ravai l effectuées en dehors d e la durée 
« n o r m a l e ; or, ces heures , non seu lemen t 
« ne sont pas r é m u n é r é e s c o m m e h e u r e  s 
« supp lémen ta i r e s , m a i s ne doivent p a s 
in être r é m u n é r é e s d u tout. C'est donc bien 
li la durée n o r m a l e de la jou rnée d e d r a v a i ! 
|< qui, p e n d a n t sept a n n é e s , es t prolongée 
l< de 300 h e u r e s p a r an . 

* « Peut-on a d m e t t r e que cet te faculté de 
« pro longer de 300 h e u r e  s la d u r é e n o r m a l e 
« de la j ou rnée de t r ava i l const i tue u  n 
pa -« lier au sens du 3" de l 'a r t ic le 8 du 
l ivre II « du code du t rava i l , aux t e r m e s 
duquel « les r èg l emen t s d ' admin i s t r a t i on 
publ ique « dé te rminen t n o t a m m e n t « les 
délais d a n su lesquels la durée ac tue l l ement p ra t iquée 
« se ra r a m e n é e en u n e ou p lus i eu r s é tapes « 
aux l imi ta t ions fixées à l 'ar t icle 3 » ? « 
E tan t d o n n é qu ' ac tue l l emen t las du rées
u n o r m a l e  s de t rava i l .sont infér ieures à
u celles que prévoi t le p résen t projet , est-i! « 
poss ible de souten i r que les sept a n n é e s « 
pendan t lesquel les s e r a p ra t iqué u n r é -« 
gime compor tan t 300 h e u r e s n o r m a l e s de « 
plus q u e le r ég ime actuel const i tuent le « 
délai p r é v u p a r la loi pour r a m e n e r la
» durée, actuel le a u x l imi ta t ions fixées p a r 
« l 'ar t icle 6 ? »

Merci, Mons ieur le Min i s t re du Travai l . 
Nous a v o n s à cons t a t e r aus s i que le Ser­

vice du Contrôle du t rava i l des Agents d e 
chemins de fer es t seul compétent p o u r 
au to r i se r l ' ins t i tu t ion, dans cer ta ins cen­t res , 
des 3 coupures d a n s l ' ampl i tude de la 
journée de t rava i l ; nous formons des v œ u x 
p o u r que le Service n ' acco rde ces 
au to r i sa t ions que d a n s des c i rcons tances •très 
exceptionnelles. 

E x p r i m o n s m a i n t e n a n t un regre t . L ' a r t i ­
cle du décre t dit b ien q u e les h e u r e s sup­
p lémen ta i r e s se ron t ou "compensées ou ré­
m u n é r é e s , m a i s n  e fixe a u c u n e m e n  t 
les 

condi t ions de r é m u n é r a t i o n , con t r a i r emen t 
aux décre t s p r i s p a r le Min i s t re du T r a v a i l 
pour l ' appl ica t ion dé la loi d u 23 avr i l 1919 à 
d ' a u t r e s professions, 

N o u s e s t imons que lès chap i t r e s VI I I et 
IX des « condit ions de r é m u n é r a t i o  n », qui 
prévo ien t les condit ions de p a i e m e n t des 
h e u r e s supp lémen ta i r e s à t i t r e exception­nel, 
ne peuvent s ' app l iquer d a n s les nou­vel les 
disposi t ions. Auss i , c royons-nous qu'il 
s e r a i t nécessa i re d 'ob ten i r des préci­sions. 

D ' a u t r e s c ra in te s nous assai l lent . L e s Ré­
seaux n  e profiteront-ils p a s de cette condi­
tion - d e r é m u n é r a t i o  n des h e u r e s supplé­
m e n t a i r e s pour e s saye r de d iminuer n o s sa­
laires . P r e n o n s g a r d e ! 

P o u r 'nous, n o u s tenons à l 'aff irmer dès 
m a i n t e n a n t : » le sa la i re n é c e s s a i r e a u n e 

u famille pour v i v r e d a n s des condi t ions 
« n o r m a l e s , doit ê t re le s a l a i r e d ' u n e 
jour-« née normale dé t ravai l , c 'est-à-dire 
que le « p rodui t d 'un t r ava i l 
s u p p l é m e n t a i r e doit» être u n supp lémen t e x t r a o r d i n a i r e p o u r 
« sa t i s fa i re des besoins superf lus . »

N o u s avons lu éga lement que le décre t 
e s t appl icable d a n s le délai d 'un m o i s , ou 
plutôt le 15 octobre. 

Une quest ion a n g o i s s a n t e s e pose. 
Ceux des n ô t r e  s qui s e ron t appe lés 

p a r des ampl i tudes exagérées à p r e n d r e 
leur r ep a s s a n s pouvoi r r e n t r e r à leur 
domi­cile, soit que leur c o u p u r e se 
t r o u v e a u mil ieu d e leur nui t , soi t p o u r 
tout a u t r e motif, auront- i l s des locaux, 
a m é n a g é s à cet effet ? 

N o u s ne le pensons pas , e t c 'est pou rquo i 
nous e s t imons ind i spensab le de vo i r pro­
longer le délai d 'appl icat ion. 

«Enfin, d ' au t r e s décrets n o u s sont p r o m i s 
pour les agen t s des g r a n d  s atel iers e t 
pour les mécanic iens , chauffeurs et 
a g e n t s de t r a ins . 

Mais là n ' e s  t p a s toute l'a quest ion. 
Il i m p o r t e à tous ' les t r ava i l l eu r s : de 

faire le front un ique , de s u i v r e l ' exemple 
de la Hol lande. 

Le B u r e a u fédéral , d a n s sa r éun ion du 
20 d e r n i e r a compr i s la nécess i t é d e l 'ac­
cord et, malgré: les refus e s suyés précé­
d e m m e n t pour l es 720 fr., a décidé à nou­
veau d ' invi ter toutes les o rgan i sa t i ons à 
s 'un i r e n cartel . 

Nous r ep rodu i sons ci-dessous la le t t re  
ad res sée à cet effet aux O r g a n i s a t i o n s P ro ­
fessionnelles Nat ionales-

P u i s s e n  t nos c a m a r a d e s . c o m p r e n d r e 
leur devoir e t r épondre favorab lement à 
no t re invi ta t ion. 

E. AUBRÉE, secrétaire général-

LES LETTRES 
P a r i s , le 22 s e p t e m b r e 1922-

Mons ieur le P r é s i d e n t de l 'Union 
Nat ionale de Défense Profess ion­
nelle des Cheminots . 

Mons ieur et cher C a m a r a d e , 

L a p romulga t i on du décre t , r é g l e m e n t a n t 
le t r ava i l des a g en t s de chemins d e . fer 
a u t r e  s que les mécan ic iens , . chauffeurs et 
ag en t s de t r a in s , soulève de n o m b r e u s e s 
p ro tes t a t ions et doit re ten i r l ' a t t en t ion dés 
o rgan i sa t ions profess ionnel les . 

A ce sujet, le b u r e a  u de la Fédé ra t i on , 
dans s a réun ion du 20 s ep t emb re , ap r è s 
d iscuss ion du décret , a es t imé que l 'un ion 
des efforts des t r a v a i l l e u r s devai t ê t r e réa­
lisée p a r u n e en ten te des d ive rses o rgan i sa ­
t ions professionnel les . 

Malg ré les refus opposés p a r les organi­
sa t ions , à ses p récéden tes p ropos i t ions 
d ' e n t e n t e p o u r d ' au t r e s qu'est ions profes­
s ionnel les , no t re B u r e a u a"décidé d e renou­
veler s a propos i t ion de ca r t e l pour l a dé­
fense des 8 h e u r e s , e s t i m a n  t que l ' in té rê t 
de l a profess ion est a u - d e s s u s d e tou tes 
les querel les qui divisent. 

N o u s conna i s sons t rop v o t r e a t t a c h e m e n t 
à l a - c a u s  e des t r ava i l l eu r s p o u  r n e p a s 
re­jeter à nouveau n o s propos i t ions . 

D an s l ' espoi r de recevoir u n o p rompte 
réponse , n o u s vous p r i o n  s de croire , 
Mon­s i e u r et che r C a m a r a d e , à nos 
sen t imen t s dévoués . 

Pour le B u r e a u "fédéral et p a r ordre : 
Le Secrétaire général. 

La lettre ci-dessus a été également adres­sée 
aux organisations suivantes : Fédéra­ 

tion 
des Cadres, Fédération Nationale (Bu­

reau 
Montagne) et à la Fédération Natio­nale 
(Bureau Sémard). 

LA PRBllÈftl BTAPH 
NOTRE ACTION SYNDICALE ET PUBLIQUE 

N'AURA PAS ETE INEFFICACE PUISQUE, con­
tre la Puissance Capitaliste des Représentants 
de. la Haute Industrie au Conseil Supérieur des 
Chemins do fer, LES HEURES SUPPLEMEN­
TAIRES SERONT PAYEES. 

Voilà un fait acquis eî* si îe Ministère des 
Travaux Publics n'a guère tenu compte des 
observations présentées en temps utile par , ts 
Organisations syndicales, on doit cependant b«. 
faciliter de voir les heures rémunérées apporter 
un peu de mieux-être à nos camarades. 

« Art. 15 du décret du 15 septembre. — Les 
excédents, de service effectués par application 
des S 1 (travaux urgents) et 3 (surcroît de 4ôu 
heures par an) seront, soit compensés, soit ré­
munères, a 

A quel taux seront-elles payées ? 
Nous ne pourrions admettre celui fixé par le' 

statut do rémunération qui ne prévoit crue des 
heures supplémentaires faites tout à. fait occa­
sionnellement, tandis qu'il s'agit ici de déroga­
tions permanentes à la loi de 8 heures et celle-ci, 
dans son esprit, ce qui du reste existe darrs la 
plupart des industries envisage un tarif parti­
culier pour chaque profession accepté par les 
parties en cause. 

C'est pourquoi dans notre entrevue du S sep­
tembre dernier, au Ministère des Travaux Pu­
blics, nous avons immédiatement pris position 
à ce sujet. 

Attendons denc maintenant les dispositions 
qui vont être prises sous peu par ' les réseaux 
fixant ce point particulièrement important. 

U est toutefois un fait regrettable, c'est que 
cette dérogation permanente de 450 heures est 
un coup mortel porté au principe de la loi ds 
8 heures. Nos amis du Parlement prendront po­
sition à la Chambre lors de la discussion et les 
différentes organisations syndicales vont s'enten­
dre, nous l 'espérons, pour protester toutes en­
semble, en temps opportun, contre cette mesure 
de réaction sociale. 

CAMARADES CHEMINOTS 1 II faut tirer de 
ces événements une conclusion. 

Devant les Irusis scandaleux qui s'érigent de 
tous côtés en formant entre, eux un Bloc capita­
liste compact, tous les membres d'une mêma 
Corporation seront écrasés si l'individu, le tra­
vailleur reste isolé et il est évident que si par 
le nombre de leurs adhérents les syndicats 
avaient eu une plus grande puissance morale, 
les cheminots ne subiraient pas actuellement le 
joug d'un capitalisme sans pitié. 

Si pendant trop longtemps, le Syndicat a étfl 
détourné de sa véritable mission, le syndica­
lisme n'est pas à priori une force de destruc­
tion, créant fatalement la ruine et l'anarchie. 

Ceci fut l'œuvre des politiciens. 
Il doit être et pas autre chose, d'après des 
principes nettement définis, l 'organisme de dé­
fense de la profession et il est pénible de cons­
tater, qu'en France surtout, règne une apathie 
véritable de la part des travailleurs. Nous protes­
tons cependant contre l'argent injustement 
gagné qui jamais n'a été plus adoré, contre le 
luxe insolent, contre ce manque de moralité, 
contre le veau d'or et nous n'agissons pas. 

Le projet de budget de 1923 faisant ressortir 
un déficit de 3 milliards, la Commission des Fi­
nances a estimé qu'il était possible sans nuire 
à la marche régulière des services publics ? ? ?, 
d'opérer des réductions s'élevant, quant à pré­
sent, à 330 millions ! ! 

Saisissez-vous sur qui elles seront faites ? 
Alors que le prix de la vie n 'a pas baissé, 
apercevez-vous le sort qui sera fait à nos 720 
si tant des nôtres persistent dans leur aveugle­
ment. Serons-nous indéfiniment les bouche-trous 
du, budget ? 

Camarade, votre sort dépend de vous. 
N'accusez pas les syndicats d'inertie si, res­
tant isolé avec quantité d'autres, les syndicats 
ne peuvent par te ' au nom de la Corporation 
tout entière. . , 
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Il est normal que le capital et le travail^ s'or­
ganisent : un seul .l'est jusqu'à ; présent e t 
nous en subissons chaque jour les conséquences. 

Il est anormal que l'un et l'autre soient en 
conllit perpétuel et il est inadmissible que .hun 
pu l'autre profite de sa force pour opprimer 
l'autre. 

Il faut reconnaître que l'esprit de justice est 
absent là, ou en raison de la formation intellec-
IveHe et de l'éducation, nous aurions dû. le dé­
couvrir et nous n'arriverons à-' l 'imposer .dans 
ims revendications- professionnelles que par .le 
nombre. 

A vous donc, camarades, de hâter ce moment 
en vous syndiquant et en verra-nl à nous. 

G. Bonnaœy.

fin erreara ont été ooiamlses
CERTAINES ABDICATIONS, SOLLICI­

T E E S MAINTENANT, A U R A I E N T P U 
E T R E I N U T I L E S S ! ON N ' A V A I T 
P A S P R O V O Q U E CERTAIN-ES CHOSES. 

Il faut avo i r l e courage de l ' avouer i le 
l e n d e m a i n d e l a g u e r r e a s u r p r i s l es che­
m i n s de fer c o m m e toute a u t r e chose. 

Au mi l ieu d u bou l eve r semen t d e 1918-1919, 
s u r n a g e a i e n t q u e l q u e s cr is : na t iona l i sa ­
tion, unif icat ion, d r o i t des synd ica t s , droi t 
à la vie, échelles, s t a t u  t ! Que sais-je ! 

Nat iona l i sa t ion ? Non possumvs. — Uni­
fication ? Vous la voulez ? Eh hien, vous 
l ' aurez , et on v e r r a ! — Droi t des synd i ­
ca t s ? C o m m e il a été facile do confondre 
vos exposés pour les t o u r n e r en r idicule ! 
— Echelles ? E n voilà. Servez-vous ! — Sta­
t u t ! Enlevez, le voici. 

E t que lques imbéci les se compla i sen t à 
a d m i r e r l ' œ u v r e chao t ique q u ' e n g e n d r è r e n  t 
que lques m i n u t e s de frénésie, je d i ra i p lu s , 
d 'hys té r ie é g al i ta i re . 

•Comme on vous a a t t i r é s ? Echel les à
b a s  e de 2.4-00 ? N o  n ? P a  s assez ? 2.SCO ? 
N o n ! 3.-K»? N o n ? Voulez-vous 3.800 ? 
Gui , e h hien ! allez, envoyez, c 'es t serv i ! 

8 h e u r e s ?... Voyons . . . v o y o n s ?... 8 heu­
r e s de p résence ?" Oui ? Accep té? . . . Allez, 
vendu . . . . .

Les r èg l emen t s ? On les fera .plus t a r  d ! 
JQn v e r r a ! E t voici lé « p lu s t a r d » a r r ivé . . . 

Que cons ta tons -nous ? 
L'unif icat ion a v a l  u à beaucoup de nos 
r é s e a u x d e s façons d ' ag i r don t ils se pa s ­
s a i e n t fort h ien a v a n t  . Les échel les ont fait 
s u r g i r te l lement de r é c l a m a t i o n s que si l'on 
voula i t en r é t ab l i r d ' a u t r e s , il f audra i t y 
m e t t r e t a n t d 'échelons que celle d e Jaco'o 
s e r a i t d é p a s s é e . E t les 8 h e u r e s ! En récol­
t a n t les l a r m e  s v e r s é e s s u r l eu r s maléfices 
e t celles ve r sées su r la peur de leur d ispa-
litictfi, -on r emp l i r a i t b ien a u de là les m e r s 
qu i ba ignen t nos côtes. 

Not re r ô l e de syndica t n ' e s t p a  s seule­
m e n t de col lect ionner les p ro tes ta t ions . C'est 
u n ges te t rop p e u coûteux. I I . suffît d e se 
r e n d r e p l eu reu r p a r p rocura t ion . No t re rôle 
e s t h i en p l u s g r a n d : après- a v o i r p a r é a u x 
a t t a q u e s violentes , il s 'agi t d e cons t ru i re et 
n o n d e dé t ru i r e . 

C o m m e il s e ra i t g rand , ce rôle, s i , a p r è s 
avoir défendu des pr inc ipes .que no t re h u m a  ­
n i t é faillible . j uge in tang ib les , nous n o u s 
efforcions de t r ace r u n e rou t e d 'accès pour 
p e r m e t t r  e u n e entente . 

Si n o u s jugeons nos a d v e r s a i r e s de m a u ­
v a i s e foi, tous , s a n s les d i scu te r , nous som­
m e s également , tous , de m a u v a i s e foi. 

N o t r e r ô l e ne p e u t se b o r n e  r à ê t r e d 'é te r ­
ne l s p ro t e s t a t a i r e s . E t si j ' i n s i s t e si souven t 
s u r ce m o t : rôle , c 'es t que je lu i vo i s u n 
s e n s a b s t r a i t et concret à la fois. 

Notre b u t est l a recherche d e la jus t ice . 
L a jus t ice n '  a p a s à conna î t r e de la' forme 
de gouvernemen t , n i d u n o m d u pays . Elle 
u n i t ceux qui croient en elle. E t la jus t ice 
e  n laquel le n o u s c royons , et dont n o u s res ­
p e c t o n s les ense ignemen t s , ' e s t de celles 
q u ' a u c u n e l imite h u m a i n e n e peut r e s ­
t r e ind re . 

Et voiei no t r e rôle : 
E t u d i e r c e qui p e u t ê t r e modifié d a n s les 

Cont ra t s e n cours , s a n s n u i r e a ce que 
ena-curi appel le « s e s d ro i t s » ; 

R e m e t t r e chacun à s o  n n i v e a u s a n s n u i r e 
a u x jus tes a s p i r a t i o n s , m a i s aus s i s a n s 

teni r . t r o p compte des théor ies p o u s s é e  s à 
l 'ex­t r ême: ; •„ 

Obéir s a n s a s s e r v i s s e m e n t , r é c l amer s a n s 
a r r i é re - pensée , ê t re p r ê t à s e sacrifier 
pour . tous . 

Avoir conscience de la j u s t e place de . cha ­
c u n  , et concevoi r q u ' u n e société n e s e 

m e u t •que p a r u n jus te équi l ibre. La prépondé­
r a n c e d e tous es t u n e s in i s t r e fumis ter ie . 
I l faut des deg rés d a n s la régence des 
choses . Q u  e ceux qu i son t a p t e s à les g ra ­
v i r tous soient a u x s o m m e t s , que chacun 
l e u r succède d a n s l ' a s cendance , et que r e s -, 
tent en b a  s c e u  x que leur m a n q u e d ' ini t ia­
t i v e e t de c o n n a i s s a n c e s a u r a dés igné p o u r 
ce poste. Us n ' e n se ron t p a s les plus m a l 
p a r t a g é s !

. Qui fe ra i t le jus te motif des dévouemen t s 
•si un s t i m u l a n t n e leur é tai t donné ? Et 
v o u s qui cri t iquez les a u t r e s  , q u e diriez-
v o u s si on empêcha i t vos fils d 'ê t re ou de­
venir les é g a u x d e ceux que vous crit iquez ?

La lu t te en t re le capi tal et le t rava i l peu t 
s  e t e rmine r s u r u n t e r r a i  n d ' en t en t e ! 
A n o u s de le t rouver . 

C'est à cet te œ u v r e que j e vous convie tous, 
a v e  c l 'espoir q u e tous v o u s avez en re se rve 
u n sacrifice à faire, non à l 'espoir capital is te , 
m a i s à la g r a n d e u r de la na t i on d a n  s les 
siècles à ven i r . 

Gaston B U R T Ê 

LETTRE D'UN OUVRIER â UN BOURGEOIS 
Mon cher, camarade, 

Dans ta dernière lettre, tu as essayé de me 
démontrer que là fameuse « 'loi de 8 "heures » 
n'était pas si fameuse que cela, puisqu'elle est 
cause de tant djë maux- pour la société fran­
çaise. Les raisons que tu m'as données pour 
êiayer toij opinion m'ont quelque peu éroo-
ti carme' et, ma' :f6ï, pour en-avoir le coeur net, 
j 'ai fait part de ta lettre à un de mes cama­
rades cheminots, car ce sont eux que tu as 
spécialement mis en cause. Et ce camarade 
cheminot, après avoir lu attentivement ta lettre, 
m'a communiqué ses réflexions. Je vais essayer 
de te  les traduire fidèlement. 

« Mon cher, ton vieux copain de la division 
marocaine a amplement raison lorsqu'il affirme 
que toutes les questions d'ordre social ont deux 
aspects : le point de vue théorique et le point 
de vue pratique. Mais dans la circonstance, 
il y a lieu de.remarquer que la loi de 8 heures 
a quitté désormais le domaine dé lia théorie 
pure pour entrer dans celui de la pratique. Et 
quoiqu'on dise, la réalité n 'a fait que confirmer 
le principe et n 'a apporté à l'ouvrier que des 
satisfactions. 

« 11 ne m'appartient pas de discuter le point 
de vue de toutes les corporations. Ce -serait 
intéressant cependant. Je dois, puisque tu me 
le demandes, l'éclairer sur l'application de cette 
fameuse loi aux chemins de 1er. Reprenons une 
à une les affirmations de ton camarade. 

« 11 nous dit catégoriquement que la loi du 
23 avril 1919 a nécessité l'emploi de 100.000 
agents de plus. Ce chiffre est discutable, car 
ai l'on calculait, exactement et sor-uputousement 
le nombre réel d'agents entrés au service des 
compagnies de chemins de fer par suite de 
l'application de la loi de huit heures, on arri­
verait avec peine au nomtire de 60.000. 

« Maigre cela, admettons par bypothèse que 
le chiffre de 1CO.0O0 soit exact, et poursuivons 
nos calculs. 

« Ton camarade ignore pro'balement qu'un  
agent de chemin de fer débute généralement 
au traitement de 3.800, lorsqu'il est effective­
ment dans les cadres — traitement bien infé­
rieur à celui perçu par les débutants de a&s 
administrations et de nos entreprises, dont le 
travail n'est guère plus intellectuel... que celui  
du cheminot. Or, il est indiscutable que ces 
100.00 0 agents n'ont pu et ne peuvent être 
encore que des débutants. Faisons une simple 
multi­plication : 3.500x100.000= 380 millions. 
Ajou­tons à ce chiffre, pour être très exact, te 
mon­tant des indemnités - annexées à la 
solde — indemintés perçues par toutes les 
administra­tions — soit : 50 millions. Nous 
obtenons un total de 430 millions. Résultat qui 
est bien loin de l 'augmentation de dépense 
indiquée (1 mil­liard 100 millions). Et nous 
n'avons tablé que  sur un chiffre 
hypothétique. Que serait-ce si nous obérions 
nos calculs sur le chiffre plus réel de GO.OÛO 
agents. 

« Passons maintenant au deuxième point. Je 
ne comprends plus du tout ton camarade lors­
qu'il écrit que l'augmentation des dépenses pro­
voquée par l'application de la loi de 8 heures 
rend impossible toute réduction de tarifs, bien 
plus toute diminution d'impôts ou de 
cherté .de vie. Je crois que nous sommes ici 
dans une 
grave erreur. 

taires, a commencé en octobre 1919, et. | la 
mesure n 'a été complètement réalisée qu'en 
1920. Gomment expliquer qu'une cause qui,-en 
1919-1920, se trouvait en puissance — donc 
n "existait p a s ' — . a i t pu produire un effet en 
iai8 ! Aucune philosophie ne peut nous éclairer-
sur ce. point, j ' en conclus donc que la chose 
est impossible.'•. . i ; . . 

D'autre part, si nous examinons les budgets 
des Compagnies, nous constatons que les dé­
penses du personnel, n'entrent que pour un 
tiers dans l'exploitation générale des chemins 
de fer. Peut-on affirmer que ce tiers influe à 
lui seul sur l'augmentation des tarifs, plus que 
les deux autres tiers réunis ? 

« Si les Compagnies ne peuivent pour l 'instant 
baisser leurs tarifs, c'est que leur budget est 
en déficit ; non par suite de l'application de 
la loi de 8 heures, puisque ce déficit a existé 
avant elle, mais pour de multiples raisons qu'il 
appartient • a u - Conseil supérieur des chemins, 
de fer en France et qu'il appartiendra au futur 
Conseil de l'Algérie de découvrir et de oom-
fcattre sérieusement. 

« Et si l'on consultait les organisations pro­
fessionnelles sur la question, peut-être t'éclai-
reraient-elles sur bien -des points obscurs. 

« Pour ce qui concerne' la diminution des im­
pôts et de la vie chère, ton camarade est bien 
aiiirinalif, .lorsqu'il te dit que la loi de 8 heures 
appliquée aux chemins de fer est cause de ce 
qu aucun remède ne peut être apportée à la 
situation. A l'en croire donc, ces pauvres che­
minots, eux qui en Algérie, particulièrement 
sont les plus mal partagés au point, de vue 
salaire, n e sont rien de moins que les auteurs 
de tous les maux dont nous souffrons. 

< Cependant, bien qu'ils fassent huit heures 
de travail par jour, les Délégations financières 
ont pu réduire de moitié nos centimes addition­
nels ! 

« Quant à. la cliertée de la vie, mon cher, 
jette un simple regard sur le marcantilisme 
éhonté qui est pratiqué autour de toi et tu seras 
amplement renseigné sur ses causes. 

« Enfin je dois avouer que la réflexion de 
ton vieux copain, concernant le garde-barrière, 
m'a fait sourire. Je le renvoie simplement aux 
conclusions des commissions paritaires à ce su­
jet. Elles sont suggestives. Qu'il les consulte. 

« Concluons donc, en toute justice, que ton 
camarade a un peu tort d'incriminer et la, loi 
de 8 heures et les. pauvres cheminots. 

« Dis-lui, de ma part , que la loi du 23 avril 
1919 n'est pas « 'taboue ». On peut y toucher 
quant aux modalités d'application, Son, texte a 
suffisamment de souplesse pour s'adapter à 
tous les besoins. Mais il faut l'examiner à 
fond, à la grande lumière de la bonne foi, et 
ne pas en tirer des conclusions du genre de 
celles d'un grand quotidien parisien, affirmant 
que « cette loi de 8 heures avait tué les mou­
lins de Hollande, parce que les meuniers hol­
landais, contraints par la loi de malheur, n 'ont 
plus le loisir d'attendre en dormant que les 
vents leur soient favorables. Ils ont plié les 
ailes des moulins mus désormais à toute vitesse 
par des mécaniques... à pétrole. Mauvaise loi 
qui incline à l'oisiveté et au surplus nous 
gâche la beauté du monde. » 

Voilà, mon cher camarade de la division 
marocaine, les réflexions de mon ami cheminot 
Elles me paraissent de nature à être retenues. 
Ne le penses-tu ? 

G. MlNGUÊS,
Secrétaire général du Syndicat pro­

fessionnel des cheminots de 
l'Afrique du Nord, 76, rue Sadi-
Carnot, Alger 

« Quelle a été la cause de l'augmentation des 
tarifs ? à coup sûr ce n 'est pas la lof de 
S heures. Car les Compagnies ont augmenté 
progressivement leurs tarifs à partir de 1918. 
Or, l'étude faite en vue de l'application de 
la .loi du 23 avril.,1919, par tes commissions 
pari-

Les Cotisations 
Notre organisation professionnelle a pris forme. 
Elle est, avec ses syndicats locaux, ses Unions 

de Syndicats, sa Fédération nationale, comme 
une machine aux rouages divers. 

Elle, a ses principes directeurs, et, inspirés par 
eux, ses dévouements et ses compétences : tout 
cela lui assure déjà une orientation déterminée, 
une marche ' ©obérante. 

Mais tout ce système d'ordre idéal repose, fa­
talement, sur tout un ensemble de services ma­
tériels qui doivent être assurés de façon cons­
tante et régulière pour que nos principes soient 
réellement déterminants, pour que les compéten­
ces et dévouements professionnels soient effica­
cement agissants, pour qu'en un mot notre 
machine syndicale entre en mouvement. 

Est-il besoin d'énumérer ces services matériels 
absolument indispensables ? Il vous faut en pre­
mier lieu un secrétaire fédéral permanent à qui 
nous.devons assurer en conscience un salaire 
juste et les allocations vitales. Il faut ent-e-
tenir la vie de votre journal, dont la prospérité 
sera le meilleur critérium de votre activité. Il 
est nécessaire de diffuser votre pensée syndicale 
par le moyen des tracts, des prospectus. A l'opi­
nion publique, avec laquelle vous devez comp­
ter, que vous devez éclairer sur vos droits légi­
times, sur vos justes revendications, vous devez 
faire appel par voie d'affiches : il ne faut pas 
se dissimuler e n effet que votre effort d'éduca­
tion, votre oeuvre d'émancipation par le Syndi­
cat professionnel seront ignorés et même contre­ 
carres par des puissances, riches d'argent et <îe 
journaux, qui gêneront ou.votre franchise doc­
trinale, ou votre indépendance d'action, ou vo­
tre sens du progrès social et démocratique. 

Mais ce n'est pas tout : il y a aussi le service 
essentiel de la'propagande qui permet tes dé­
placements des militants dans les divers centres 
syndicaux. 11 y a l'entretien permanent de nos 
relations professionnelles internationales : elles 
sont d'un intérêt primordial. 

Enfin, il y a toutes les multitudes fournitu­
res : mobilier, pap-'er, timbres.., que sais-je ? qui 
sont comme la nourriture courante de cette or­
ganisation matérielle. 

Et encore, Çe n'ai pas parlé des services de 
bibliothèque et, de consultation juridique qui ne 
peuvent naître que de l'extension du Syndicat 
en voie avancée de progrès et vont lui donner 
de nouvelles arrhes pour ieiTbesoins de la lutte . 
l 'un, celles de la documentation, l'autre, celles 
de la procédure et de la loi . 

Mais, pour avoir ou conserver : secrétariat fé­
déral, journal, prospectus, affiches, etc.. etc., 
il faut de l 'argent, beaucoup d'argent. 

C'est l'argent de vos cotisations^ 

J'ai comparé votre organisation professionnel 
le à une machine aux rouages divers. Vos co 
tisalions c'est l'huile nécessaire â cette machine 
délicate. 

Ne les marchandez donc pas ; il faut qu'elles 
soient nombreuses et régulièrement versées. 
A .ce compte, vous aurez beaucoup d'argent. 

Il ne s'agit pas évidemment d'organisation 
capitaliste où les plus riches en fortune domi­
nent,- où l'intelligence, le dévouement et le tra­
vail sont au service de l'or, à qui revient tout 
le profit. -

Il s'agit d'une organisation du travail où, nu 
contraire, ce sont les plus riches eu intelli­
gence, en compétence, en vertu, qui doivent 
dominer : l 'argent doit être au service du tra­
vail organisé. 

Oui, travailleurs organisés, vous ne versez pas 
votre argent dans vos caisses syndicales pour 
qu'il vous apporte un intérêt, et c'est ce qui 
doit faire votre honneur ; .mais , est-ce à dire 
qu'il ne rapportera rien ? Vos cotisations no 
sont pas des « actions.» ou des « obligations » ; 
elles ne sont pas un « placement » à proprement 
parler : Ne sont-elles pas mieux que cela ? Elle:* 
sont, je l'ai dit. l'aliment nécessaire à tous les 
services matériels du syndicat qui absorbent tant 
d'argent. 

Et ne voyez-vous pas ce qui en résultera : ces 
services bien substantés, bien alimentés par la 
Caisse syndicale, vont étayer de leur masst; 
solide toute la partie idéale de l'action syndica 
le. Vos principes ont alors libre jeu ; tous vos -
projets de revendications et de réorganisation 
vont se donner libre cours ; les soucis pécuniai­
res ne sont plus là pour enrayer l'essor de l'idéal 
syndical. 

N'est-ce p a s le seul rapport que vous attendez, 
que vous vous honorez d'obtenir de votre ar­
gent : le triomphe de vos légitimes réclama­
tions, Tamélioration de votre sort dans une pro­
fession de jour en jour perfectionnée î Mais 
n'est-ce pas là le rapport le plus envié pour un 
syndicaliste î 

Ce sont vos cotisations qui vous « rapporte 
l'ont » ce triomphe syndical 1 C'est l 'argent 
amassé des syndiqués, de tous les syndiqués, 
mais des seuls syndiqués. 

Vous ne triompnerez, vous ne vous libérerez 
que par vous-mêmes.-Ne l'oubliez pas I 

. Car, de même que vous devez secouer le 
joug de toute tutelle étrangère à la profession 
de même vous devez repousser Le concours d'un 
argent étranger à la profession! 

C'est la condition indispensable de votre indé­
pendance et par conséquent de votre force. 

Vous voulez un syndicat indépendant, et, 
donc, fort et respecté, écoidé des puissances du 
capital î VERSEZ VOS COTISATIONS 1 

Là est le devoir syndical ! 
N'HESITEZ PAS. 

K- Laine.

LES ÉLITES 
Lorsque , à des renouve l lements pé r iodu  

ques , n o u s s o m m e s appelés , comme é l e j j 
' leurs , - à dés igner les r e p r é s e n t a n t s d e la  
cité, de l ' a r rond i s semen t , du p a y s , noa, 
voix se por tent , -ha."usuellement, s u r les ' 
mei l leurs , s u r l'élite de n o s conci toyens . 

Mais , co mme les élus, le corps ^.électoral 
lu i -même est p a r t a g é e n t endances divers ses . 

L e s é lecteurs se g r o u p e n  t suiVanii leturaj-
affinités. 

Au sein, e t a u s s i en m a r g  e de.s p a r t i s qui 
se forment , v ivent des m a s s e s souven t coin-
sidérajbles, m a i s sommei l l an tes . 

Seuls , des e n t r a î n e u r s , d e s chefs, d e s éli­tes, 
ont le pouvoir, eh les éb ran lan t , d e les r e n d r e 
a g i s s a n t e s  , et pa r fo i s r edou tab les , pu i sque 
les des t ins de tou t un peup le en dépendent , 

P a r m i les doctr ines qui s e d isputent l'eir.-. 
pire de la pensée , a u sein d e  s re l ig ions èB des 
pihilosophies d iverses , l a m ê m e préoccu­pa t ion 
se fait jour , le m ê m e ins t inc t vital 1 se 
m a n i f e s t e -  : la format ion d | a élites. 

Si, d 'un s e u l - c o u  p d 'œi l , n o u s poumons , 
e m b r a s s e r le v a s t e c h a m p de batai l le , où] 
s ' en t rechoquen t les idées, nous ver r ions ; surg i r , 
comme p a r enchan t emen t , d e s aca­démies , des- 
ins t i tu ts , dies écoles d e théolo­gie, dés m a i s o n s -
m è r e s , où se forgent, à la' fois, d e s a r g u m e n t s , des 
doct r ines e t d e | â m e s . 

Et co-mine si tous les apô t re s , les lévites, ' 
lès pont i fes désespéra ien t d e vaincre , à eux; 
seuls, de conquér i r le m o n d e de.s indiffé­r en t s 
et! des d is t ra i t s , -de ceux que d e s in­térêts 
ma té r i e l s absorbent , de -ceux .que des p a s s i o n s 
aveugles dévo ren t ils s 'enfouirent d 'un batai l lon 
léger d e fidèles, d ' u n e élite qui, formée à l e u r 
contact , e t se r é p a n d a n t d a n s tous les mil ieux, 
a s s u r e la .pénét ra­tion de l ' idée j u s q u ' a u x 
confins les p l u s re-1

•culés des cités e t des te r r i to i res .
Souvent , vous nous en tendrez répé te r : 
•N'apportez p a s d a n s vos synd ica t s le h r u i î 
de vos discordes pol i t iques et rel igieuses.!
Laissez a la claisse ouvr iè re , d a n s son syn­
dical isme, celle forte uni té que-, seules , deux' 
t endances i r réduct ib les t rava i l l en t e n co|
m o m e n t : la tendance communis t e , dont!
l ' ambi t ion . i r a i t j u s q u  à engloutir , d a n s une 
organ i sa t ion mondia le a u s s i vague q u e dé-, 
sastreu.se, l ' individu, la famil le , la na t iona­
lité, et la tendance à laqueTTe nous obéis­
sions, qui, dans le cad re des terr i torial i tés!
ac tuel les , ass igne aux E t a t s la. miss ion res- 1 

freinte -de p ro téger et F indiv idd et la ' fa-' 
mille, - et ce pa t r imoine na t iona l , fai t de 
deui ls et de gloi res pas sées , de r i chesses 
ar t i s t iques et. l i t té ra i res , de l ibertés conqui­
ses, d ' a sp i ra t ions c o m m u n e s , pa lp i t an t au 
flanc de tout u n peuple e n m a r c h e vers, 
l ' avenir . 

Lo r sque nous disons : n o u s n e s e r o n  s ja­
m a i s t r o  p p o u r défendre cet te civil isation 
a scendan t e , v ing t fois sécula i re , c o n t r e la 
nuée des b a r b a r e s , nous n ' a v o n s p a s l a pen­
sée d e dé tourner qui q u  e oe soit d e s lut tes 
pol i t iques et re l ig ieuses fécondes, qui do­
m i n e n t m ê m e , en a m p l e u r et en po r t ée tou­
tes les au t r e s . 

Nous voudr ions , t rès exactement , faire 
coin-p-rendre ceci : qu' i l fau t d is t inguer ce 
qui doit, ê tre dis t ingué, évi ter de m ê l e r ce 
qu i ne doi t p a s ê t re mêlé , que c h a c u  n doit, 
su ivan t s e s opinions, m a r c h e r la m a i n dans 
la m a i n avec l'élite- de son par t i ; d ' au t r e 
par t , chacun, selon - ses convictions, avec 
l'élite de ses core l ig ionnai res ,mais , q u ' a v a n t 
tout, n o u s devons tous l a i s se r à la c lasse 
ouvr ière , dans son syndica l i sme profes­
sionnel , le front unique à opposer v i c t o ­
r i eusemen t o,ux a s s a u t s d 'un communi sme 
de jou r en jou r p lus -entreprenant e t plus, 
envah i s seu r . 

Et, d 'a i l leurs , n 'est-il p a s imposs ib le da 
faire endosser p a r un régime-, ou p a r u n a 
religion à. pr inc ipes fixes, ' d e s solu t ions 
équi tables , il es t vra i , m a i s auss i ondoyant 
les et mul t ip les que celles que nos cîier-i 
c h e u r s sociologues p r o p o s e n t à l a cr i se ou­
vr iè re ? 

Coirrunent lier, à une pol i t ique ou à un 
dogme, la condition essent ie l lement insta-, 
ble et changean te d 'une c las se en pe rpé i 
tuel le évolution, sujette à toutes les fluctua­
tions, à tous les r e n o u v e a u x q u e le génie 
ou m é m o l ' init iative imposen t à 1'actiyjtâ 
h u m a i n e ? 

Donc, clans l es fo rmat ions syndica les où; 
n o u s n o u s mouvons , q u i doivent r e s t e r l a r ­
gement , accessibles à tous les ouvr iè re épris] 
de rec t i tude , de bon s e n s e t d ' o rd r e , n o t r e 
t rava i l actuel , précis , quel es t - i l? Neutra-. 
liser les fe rments d e révol te , étouffer l 'ex­
plosion de la violence, h â t e r l ' a v è n e m e n i 
de la jus t ice et de la f ra terni té . 

C o m m e n t y p a r v e n i r ? E n con t r ibuan t da 
tout n o t r e pouvoi r à sa t i s fa i re les a s p i r a ­
t ions légi t imes, en con t r ibuan t s u r t o u t à l a 
format ion des élites profess ionnel les . 

Q u a n d il pénè t re d a n s u n e profession, 
l ' obse rva teur ne t a r d e p a s à. y découvr i r , 
souvent , depuis le h a u t j u squ ' au b a s de, 
l 'échelle, le vide : m a n q u e d ' ini t ia t ive ou 
de ca rac tè re , insuffisance d e cul ture , ab­
sence d e conscience ef de v a l e u r profession­
nelles. 

Les r emèdes ? Le Syndicat , i n s t r u m e n t dtf 
perfect ionnement , et ses a n n e x e s : les c o u r s 
profess ionnels et les cercles d 'é tudes . I 

Là seu lement s ' é l abo re r a cet te élite pro»; 
fessionnelle qui m a n q u e . 

Avec noi re mobil i té mér id iona le , q u i s'er? 
tient trop, aux surfaces n o u s n ' a v o n s p a s 
su ( jusqu ' ic i , a n c r e r p ro fondémen t en n o u s 
ceâ pr inc ipes e t en m a r q u e r fortement 
noix^ 
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action, m a i s , comme il est poss ib le de voi­
ler les c la r tés de l 'évidence, l ' heu re appro­
che, où, e m p o r t é s p a r le m o u v e m e n t géné­
ra l , nous g é r o n s con t ra in t s de su ivre la lu-
h i i è r e  . LAFOURCADE (Bayonne). 

LES INDEMNITÉS DE RÉSODENCE 

• Sur l'invitation du Ministère des Travaux Pu­
blics, les Réseaux feront refaire, dans le cours 
de ca mois, de nouvelles enquêtes sur le coût 
de la vie. 

Skie circonstance, que nous pouvons qualifier 
d'heureuse, nous permet de connaître, indépen­
damment de la volonté de nos dirigeants qui, 
'depuis plus d'un an, refusaient de nous rensei­
gner, sans doute croyant que notre confiance en 
eux était très limitée, nous permet de connaître, 
disons-nous, les directives à suivre. 
, Qu'on nous permette de dire dès maintenant 
que ces bases d'enquête sont fausses et que 
nous nous refusons à accepter les décisions qui 
feront ainsi prises; 
• Ces bases d'enquête sont trop vagues et trop 
inférieures à la réalité pour permettre une dé­
termination exacte du coût de la vie pour une 
famille de quatre personnes.

Et nous tenons à prouver nos affirmations. 
Las Réseaux prévoient une consommation an­
nuelle de 650 kilos de pain; or. la statistique 
générale de la France fixe une moyenne de TOO 
ldlos, étant bien entendu que l'on doit tenir 
compte du pain de consommation courante' et 
lion du pain de luxe. 

On offre aux cheminots ISO kilos de viande, dont 
100 kilogs de viande de bœuf, alors que les 
enquêtes officielles prennent comme base 220 kilogs ; 

30 kilos de matières grasses nous sont offerts 
et comprennent l'huile blanche — le cheminot 
n ' a pas droit a. l'huile d'olive — le beurre sale 
de cuisine — le. beurre frais n 'est sans doute 
pas comestible —. et le saindoux ; 

15 douzaines d'œufs doivent suffire annuelle­ment à 
quatre personnes; les statistiques, plus généreuses, 
prévoient 20 douzaines ; 

300 litres de lait, 350 ldlos de pommes de terre 
(sans doute pour remplacer le piain et la viande 
insuffisants), les statistiques ne fixant que 250 
kilos ; 

40 kilos de haricots secs. Oh ! rénér-eux ré­
seaux ! I.es statistiques officielles n ' en prévoient 

que 30. 
300 litres de boisson. On tablera sur une con­

sommation annuelle de 300 litres de vin de la 
qualité LA PLUS ORDINAIRE. Cheminots, vous 
n'avez pas droit au vin, même ordinaire. 

Il est entendu que le remplacement du vin 
par d'autres boissons se fera en comptant deux 
litres de cidre ou de bière pour un litre de vin. 

Clieminots de Bretagne, de Normandie, du 
Nord e t de l'Est, qu'en pensez-vous ? 

Cheminots de l'Etat ; le Graves, le Sauternes 
et le Saint-Emilion de ' l 'Economat ne sont pus 
pour vous. 

Et c'est tout comme articles de consommation. 
Cheminots, vous n'avez pas droit n i ' au sucre ni 
au fromage, même de Gruyère. Pas de pois­son, 
pas de café, pas de chocolat. 

Soyez modestes, même à vos repas. 
Nos Réseaux ont estimé que leurs agents pou­
vaient effectuer de menues dépenses et leur 
générosité a fixé le barème suivant ; 

: Pour les localité de moins de 5.000 habitants, 
0 fiv. 

Pour les localités de 5.000 à 14.999 habitants, 
100 fr. ; 

Pour les localités de 15.000 à 49.999 
habitants, .200 fr. ; 

Pour les localités de 50.000 à 99.999 habitants, 
800 fr. ; 

Pour les localités de 100.000 et au-dessus, sauf 
paris et la Banlieue, 400 fr. ; 

Pour Paris et Banlieue, 500 fr. 
Cheminots des petits centres, vous ne devez 
pas lire les journaux, et le tabac vous est for­
mellement interdit, de même que le cinéma ne 
pourra pas vous compter au nombre de ses 
clients assidus, enfin la prévoyance vous est 
défendue. 

Pour le loyer, il sera établi une moyenne en­tre 
les prix d'avant-guerre et les prix actuels. 

Enfin,- tous nous ne devons ni nous vêtir, ni 
nous meubler, ni nous chauffer, ni nous éclair-or. 
C'est la déduction brutale que nous faisons à la 
lecture du tableau d'enquête. 

Nous ne comprenons pas que les délégués du 
Personnel. acceptent de participer à des enquê­
tes aussi incomplètes et qui n 'ont qu'un seul 
but : démontrer que les cheminots ont des sa­
laires trop élevés.. 

Ces bases d'enquête sont encore plus incom­
plètes que celles de la Statistique générale de la 
France qui écrivait- : 

« Les chiffres ainsi recueillis fournissent des 
j«-éléments de comparaison assez grossiers, en 
h raison des inévitables divergences d'interpre-

» talion. »
Pourquoi les Réseaux ne se sont-ils pas inspi­

1

rés des travaux des Commissions régionales et 
départementales du coût de la vie ? Sans doute 
les résultats de l'enquête ainsi faite auraient dé­
montré l'insuffisance des salaires des cheminots, et 
il ne le faut pas ! 
: D'autre part, nous sommes très étonnés d'ap­

prendre que, maintenant, les enquêtes seront 
Faites par UN représentant des Réseaux et UN 
représentant du personnel. En effet, dans une 
lettre récemment adressée à un de nos amis, 
parlementaire, le Ministre des Travaux Publics 
faisait connaître que les premières enquêtes 
avaient été faites par D'EUX représentants des 
Réseaux et DEUX représentants du personnel. 
Nous escomptions que cette méthode aurait -été la 
règle. Nous nous sommes trompés ! 

Le patriotisme des cheminots et leur dévoue-
iment sont mis depuis quelque temps à une rude 
Épreuve et pourtant nous croyons que cette atti­
tude n'exige pas de longues journées de travail 
avec une « sous-alimentation ». 

Contre de pareilles prétentions, nous ne sau­
rions trop protester ; nous ne voulons pas- être 
les parias d'une société dont nous sommes 
membres au même titre que tous. 

Cheminots, mes camarades, mes frères, contre 
une nouvelle injustice, groupez-vous, unissez-
vous au sein des organisations professionnelles. 
 Délégués du personnel, refusez d'accomplir 
cette vilaine besogne. 

Il est indispensable qu une revision des ins­
tructions, concernant cette enquête, soit immé­
diatement ordonnée et que les bases de l'en­
quête nécessaire soient discutées en commission 
paritaire et non imposées, E. A, 

usGouges i p p l e i i 
La direction des chemins de fer de_ l'Etat 

vient de porter à la connaissance du personnel 
une «instruction sur les congés et autorisa­
tions d'absence ». Elle l'a fait, sous la forme 
d'un « Ordre général» qui, connue .toujours, 
vient « imposer » des décisions' au personnel 
dont les organismes syndicaux n'ont pas été — 
que je sache — consultes pour la discussion et 
l'élaboration de ces décisions. 

Cette méthode d'autorité exclusive qui impose, 
en effet, mais"'ne sait ou 'ne veut collaborer, ne 
peut engendrer que récriminations. 

Le désaccord naît inévitablement sur les 
questions touchant au statut du personnel du 
moment que des deux parties intéressées : le 
personnel d'autorité et le personnel d'exécution, 
ce dernier est tenu à l'écart dans les débats, 
comme disqualifié. 

Il on est ainsi de la question des congés dé­
battue par la direction dies chemins de fer de 
l'Etat dans l'Ordre général précité numéro 604 
du 12 jjluiUet 1922, annulant et, remplaçant 
l'Ordre général n" 509 du 28 avril 1909 sur le 
même; sujet. , . 

Je ne dirai rien du « congé annuel ». Les ins­
tructions directoriales de 1 Etat enregistrent et 
réglementent, à cet égard, l'injustice déjà con­
sacrée par le « Statut » à l'égard du « petit 
personnel ». La Fédération a relevé cette 

 injustice ; elle s'est livrée, à line étude desti­
née à obtenir ,sur ce point, la révision des torts 
faits à beaucoup d'entre nous. Il n'y a pas à 
y revenir. 

Je veux parler des « congés supplémentai­res 
». 

Je serai très bref. 11 s'agit d'une simple et 
facile comparaison entre les deux textes : ce­lui 
de 1922 et celui de 1909. Encore faut-il qu'elle soit 
signalée. 

En 1909, les chefs de service étaient autorisés a 
accorder au personnel ccimimissicnné ou clas­sé, 
dans des circonstances exceptionnelles pré­vues : 
comme mariage de l'agent, mariage et décès de 
proches parents de l'agent, des con­gés 
supplémentaires qui, suivant les cas, al­laient 
de deux à cinq jours... Mais toujours ces 
congés étaient donnés « ;avec solde. » 

.11 en fut ainsi jusqu'au 12 juillet 192;2, c'est-à-
dire jusqu'au jour où il plut à la. direction de 
décréter que désormais ces mêmes congés 
exceptionnels seraient avec solde, ou bien, s'il 
plaît au chef de service intéressé « sans solde » 
ou 'encore «partiellement avec solde et par­
tiellement sans solde »... C'est selon « les cir­
constances, de chaque espèce particulière, appré­
ciées par le,chef de service ». 

J'ai dit, à l ' instant : « s'il plaît au chef... » ; 
c'est bien, en.d'i'et, le bon plaisir du chef.;. 

Je sais bien que le nouvel ordre général 004 
ajoute aux cas anciennement prévus où les 
agents sont appelés à bénéficier d 'un congé 
supplémentaire, ceux du « mariage ou décès 
d'un oncle et d'une tante » et de la « naissance 
d'un enfant de l 'agent ». 

.Mais ces avantages que nous devons à la jus-
lice de reconnaître ne sont-ils pas compensés en 
quelque sorte par une disposition restrictive, toute 
nouvelle il me semble, que l'ordre général D09 de 
1909 ignorait, et en vertu de laquelle, en effet, 
ces congés dits « supplémentaires » ne Eeront 
véritablement accordés en « supplé­ment » 
qu'aux agents qui auraient déjà « épui­sé leur 
congé annuel ». Quant aux autres? ils n'ont 
que la ressource, non pas de supplémen-ter, 
eux, mais, au contraire, « de réduire leur congé 
annuel, leur « repos » pir-opre-ment dit, s'ils sont 
contraints — par le décès d 'un père, par exemple 
— de s'absenter. 

En tout cas', il n'en reste pas moins que des 
congés exceptionnels et « forcés » en quelque 
sorte, plutôt des « absences » que des congés 
ou. repos proprement dits, étaient autrefois 
payés, qui, aujourd'hui, peuvent rester à notre 
charge, grever péniblement notre modeste 
budget. 

C'est le chef de service qui tranchera : le Di­
recteur l 'a dit. 

C'est l'arbitraire étendu... C'est l 'un de nos 
Acquis qui disparait. 

Nous élevons bien haut notre protestation. 
Aujourd'hui c'est le régime des désaccords et, 

partant, du mécontentement qui ne peut que 
semer le découragement. 

L'entente régnera et, avec elle reviendra le 
calme satisfait des esprits ; quand on aura en­fin 
compris que vis-à-vis du personnel d'exécu­tion, 
il faut se décider à pratiquer une politi­que de 
dignité. 

Et la dignité n 'es t pas, pour nos Directions, de 
compter ce personnel d'exécution subalterne, 
comme un élément négligeable de la production 
ferroviaire... qui dit « subalterne » ne dit pas 
inévitablement sans intelligence et sans cons­
cience, tel le matériel. 

Il nous appartient, par contre, de bien nous 
pénétrer que cette politique élargie ne s'im­
posera à notre égard qu'autant que notre force 
syndicale se sera affirmée... 

Il importe, en effet, et c'est là notre but, syn­
dicalistes, que nos syndicats soient officielle­
ment reconnus comme les seuls éléments repré­
sentatifs de la profession organisée. 

Alors seulement ils auront part, de droit, aux 
conseils où se débattent les intérêts profession­
nels et, par conséquent, ceux même dés syndi­
qués, c'est-à-dire de « tous » les cheminots 
puisqu'il est bien dans l'esprit syndical d'être 
« à tous » et d'agir « pour tous ». 

H. Laine.

 T o u s nos c a m a r a d e s qu i possèden t 
des pét i t ions r evê tues de s i g n a t u r e s son t 
pr iés de bien vouloir nous les a d r e s s e r 
le plus tôt possible. 

la Ministère ûee Travaux Polos 
L e 8 s e p t e m b r e dern ie r , u n e délégat ion 

du b u r e a u fédéral était r e ç u e p a r M. Pujo, 
chef adjoint du cabinet d o M. Le Trocquer 
a b s e n t 

N o s c a m a r a d e s p ré sen t è r en t tout d 'abord 
à M. Pujo l eu rs regre t s d ' ê t r e r e çu s auss i 
t a r d i v e m e n t 

Depuis la d e m a n d e d 'audience, p lus d 'un 
mois s'est en effet écoulé. 

Aubrée r enouve la tout d ' abo rd l es obser­
va t i ons de la Fédéra t ion s u  r le décret 
en préparation,- et demanda des p réc is ions 
su r 

le communiqué p a r u d a n s la p r e s s  e le jou r 
m ê m e . 

M. Pujo fit conna î t r e à l a délégation q u e ce 
c o m m u n i q u é n ' é t a i t n i officiel ni offi­cieux. 

Aubrée r e n o u v e l a ensui te les protes ta­
t ions de la Fédéra t ion , re la t ives à la dési­
gna t ion d e s m e m b r e s du Comité technique 
d e l 'exploitat ion, et fit c o n n a î t r e que le 
n o m b r e des cand ida t s élus de la Fédéra ­
t ion, lors des élections, au Conseil supé­
r i e u r des c h e m i n s de fer, lui donnai t d e s 
dro i t s à u n e représen ta t ion équitable a u 
sein des d e u  x sect ions du Comité. 

Enfin, p o u r t e rminer , Aubrée exposa l es 
divergences d ' in te rpré ta t ion de l'article 4, 
du Livre I I du s t a tu t du per sonne l et de­
m a n d a des di rec t ives fort ne t t e s sur cette 
ques t ion t r è s délicate. 

M. Pujo a s s u r a la délégat ion d e toute s a 
bienve i l lance et lui p r o m i t d e . t r a n s m e t t r e 
fidèlement n o t r e en t re t ien au Minis tè re d e s  
T r a v a u x Publ ics . 

Le Stage d'essai d'un m 
D a n s le Cheminot de France d u mois 

d 'août , n o u s por t ions à la conna i s sance de 
nos c a m a r a d e s que , s u r l ' in tervent ion de la 
Fédé ra t ion , la période d ' absence p o u r 
accouchement , fixée à qua t re sema ines 
a v a n t et q u a t r  e s e m a i n e s a p r è s , ainsi que la 
pér iode d ' absence imposée à un agent v ic t ime 
d ' u n e b l e s s u r e reçue en service, deva ien t 
ê t r  e comptées dans, Je délai d ' un an . 

Nous: a v o n s , depu i s , reçu "du Minis tère la 
confi rmat ion officielle que nous es­
compt ions . N o u  s e n donnons ci-dessous le 
texte . 

Ainsi , ' s a n  s brui t , s a n s « bluff », la F é ­
déra t ion p o u r s u i t sa miss ion d ' amél io ra ­
tion du s o r t du t rava i l l eur , es t imant , on 
effet, inut i le d  e cr ier p a r t o u t que seule elle 
sa i t défendre les t r ava i l l eu r s ; m a i s , con­
v a i n c u e a  u cont ra i re que c 'est p a r l'effort 
de toutes l e s o rgan i sa t ions vé r i t ab l emen t 
indépendantes q u e le t r ava i l l eu r pa rv ien ­
d r a à p lus de jus t ice et de f ra terni té so­
ciale^ 

Le Secrétariat. 

G0 B u r e a  u 
G F  . 6 \ N  ° 2024. 

Mons ieu r le Sec ré t a i r e général , 

P a r let t re 1300/2725 d u 19 m a i dernier , 
v o u s m ' a v e z a d r e s s é une réc lamat ion r e ­
la t ive a l ' i n t e rp ré t a t ion donnée p a r les r é ­
s e a u  x a u x disposi t ions d e l ' a r t ic le 4 du 
Liv re 1 e r et du L iv re II du S t a t u t du per­
sonnel . 

V o u s es t imez q u ' u n agen t v ic t ime d ' u n e 
b l e s s u r  e r eçue en service , p e n d a n t la pé­
r iode d ' e s sa i , d e v r a i t ê t re commiss ionné 
a u bout d 'un an de se rv ice à l 'essai , la 
pér iode d ' a b s e n c e p o u r acc ident é t a n t 
comptée. 

 Vous pensez également, q u e l à 
pér iode d ' absence p o u  r accouchement , 
fixée à qua­t r e s e m a i n e  s a v a n t e t 
q u a t r e s ema ines  ap rè s , n  e d e v r a i t 

p a s ê t r  e comptée c o mme  in t e r rup t ion 
d a n s le délai d ' e s s a i d 'un an . 

Les g r a n d s r é seaux que j ' a v a i  s s a i s i s 
d e cette ques t ion , v i ennen t de me faire 
conna î t r e q u ' i l s son t bien d 'accord s u r 
cet te in te rp ré ta t ion et qu' i ls on t in t rodui t 
d a n  s le pro je t d ' ins t ruc t ion conce rnan t 
« les ag en t s m a l a d e s o u b lessés et lès fem­
m e s en couche », qu i es t ac tue l lement 
soumis a u x délégués d u personne l , p a r 
appl icat ion de l 'a r t ic le 49 d u s ta tut , des 
disposi t ions qui d o n n e n t sa t is fact ion a u x 
des ide ra ta d e votre Fédération. , Recevez, e t c . . 

Mouvement international 
B E L G I Q U E 

A' l'occasion de l'inauguration du drapeau 
de la Section de Louvain, du Syndicat Chrétien 
des Chemins de fer, Postes, Télégraphes et Ma-
rine,nos camarades belges avaient organisé une 
manifestation en faveur du « sursalaire fami­
lial » et avaient demandé à notre Fédération 
de se faire représenter. Nos camarades Aubrée 
et Garnier furent désignés. 

La journée fut magnifique et nos amis, au 
cours <lu meeting de l'après-midi, qui réunissait 
plus de 2.000 personnes .furent chaleureuse­
ment acclamés. 

Plusieurs discours furent prononcés en fla­
mand par-jDe Smet, président du Syndicat, en 
français par Duray, secrétaire général, en alle­
mand par Doms, trésorier général. 

Prirent également la parole le président de 
la Section» de Louvain, le représentant do la 
Ligue des' t'amilles Nombreuses : M. le pro» 
fnsseur Staes, délégué de la Confédération de* 
Syndicats belges ; Tengrootenhuysen, ancierV 
délégué à la propagande' du Syndicat, et Au­
brée, au nom de la Fédération française. 

En somme ,belle journée pour l'idée syndi­
cale chrétienne, 

H O L L A N D E 

Depuis quelque temps ,les directions des che­
mins de fer hollandais s'efforcent d'abroger la 
Journée do S heures et de réduire les salaires. 

Les organisations syndicales, en présence de 
cette action, décidèrent de former un cartel de 
défense qui a commencé son action dans le 
pays par une énergique campagne de confé­
rences • 

Le secrétaire de notre Fédération Internatio­
nale, Timmermans ,assure le secrétariat du 
cartel. 

fuisse cet exemple d'entente être suivi dans 
d'autres pays et dans le nôtre en- particulier. 

CHEMINOTS ! CHEMINOTS ! 
R e n d e z - v o u s à M e l u  n l e 2 2 O c t o b r e 

G r a n d e fête syndica le et familiale o r g a ­
nisée à Melun, le d i m a n c h e 22 oc tobre , 
p a r le S. P  . C. F . de Melun, sous la p r é  ­
sidence d 'un m e m b r e du b u r e a u d e l a 
C. F. T. C. et, de no t re c a m a r a d e A u b r é e , 
secré ta i re général d e la F . S. 'P.' C. F . e t 0. ; 

PROGRAMME DE, LA JOURNÉE 

A 7 h . 1/2 : Réception à la g a r  e âei 
premiè re s délégat ions . Vis i te de la vi l le . 
De 9 h e u r e s  " ù 9 h. 30 : Réception de» 

c a m a r a d e s a r r ivés aux d e r n i e r  s t r a ins . 
A 10 h . 30 très précises, à l a salle deg 

r éun ions .' Très i m p o r t a n t e séance d 'élu» 
do. Lec tu re et discuss ion d e s rappor t s . 

A 12 h e u r e s : Banque t fraternel ( p r i s 
approximat i f : S fr. 50). 

A 15 h. 30 : Sa l l e des fûtes de la vi l la ; 

GRANDE SEANCE ARTISTIQUE 
p a r « les A m i s de Molière ». 

I n t e r m è d e s p a r différents a r t i s t e s melunaisf 
O r c h e s t r e symphon ique , 

Les cheminots et les famil les èles syn­
diqués sont invi tés à toutes des pa r t i e s de 
la fête. 

P r i è re d ' e n v o y e r les adhés ions au b a n ­
quet a v a n t le 18 octobre, a v e c l ' a s s u r a n c e 
que les adhé ren t s s 'y présen te ron t . 

Nos c a m a r a d e s -qui dés i re ra ien t arr iver , 
la veille sont p r i é s de n o u  s en ave r t i r 
le p lus tô t poss ible e t aTvant le 15, p o u r 
q u e nous pu iss ions leur a s su re r le 
couchage. 

Nous comptons su r la p r é s en ce de n o s 
c a m a r a d e s de tons les r é s e a u x . Que cha­
cun p r e n n e s e s disposi t ions dès aujour­
d 'hui . 

C a m a r a d e s , il n e dépend q u e de v o u s 
que cette journée soit une magnif ique m a ­
nifes ta t ion syndicale . N o u s comptons s u r 
vous . 

Envoyer les adhés ions à M. Bugno t .  
place du Général-Gall iéni , Melun . P o u r le Synd i ca t de M e l u n il 

Le Président. 

syndical É leseeu i l 
Nous apprenons l a m o r t a p r è s u n e dou­

loureuse malad ie , d e not re c a m a r a d e Eu , 
gène'-Alphonse Vincent , p ré s iden t du g rau , 
pe de Noisy-le-Sec, t résor ie r adjoint d  u syn­
dicat Est . 

Sur l a b rèche depuis la p r e m i è r e hct in 1 , 
il a d o n n é à n o s côtés t a n t de p r e u v e s da 
son dévouement , q u e nous m e s u r o n  s corn-
bien es t g r a n d  e l a per te q u e nous subis* 
sons. 

Le B u r e a u -fédéral e t le synd ica t Es t , on t 
été r ep ré sen t é s a u x obsèques , qui e u r e n t 
lien à Noisy, le 17 s e p t e m b r e . 

En ce t te douloureuse .circonstance, n o u  s 
renouve lons à la veuve de notre: r e g r e t t  é 
c a m a r a d e et à s e s enfants , a i n s i qu'à, tou te 
s a famille, l ' express ion de n o s condoléances 
a t t r i s tées et de la g r a n d  e p a r t q u e iiouaï 
p renons à leur douleur . 

Audience du 19 juillet 1922 
Etaient- présents : M. Barth, ingénieur attsohf 

à la Direction ; Butté, Chaiffre e t Prudhom. 
1* Détermination de l'origine des carrières. --• 

D'une manière générale et conformément au 
Statut : la carrière de l'agent doit avoir son ori­
gine à l'issue d'une année de service ininterrom­
pue accomplie après le service militaire. Pour 
les agents n'ayant pas fait de service militaire, 
on doit prendre la date .anniversaire du passage 
dans la R. A. de leur classe de mobilisation. 
Toutefois, pour ne pas-trop retarder l'origine de 
carrière de certains agents de classes anciennes 
n 'ayant pas fait de service militaire, on a pris 
la date à laquelle, ils ont atteint 24 ans. 

2° Augmentation du nombre des IwMlklioni 
à bon marché mises par le réseau à' ta diriosi-
tion du personnel. — M. Barth donne connais­
sance, à la délégation des programmes de cons­
truction actuellement en cours d'exécution à 
Blainville Amagne, Reims. Longvvy, Lûmes et 
Va ires : La Compagnie est obligée de se l imiter 
aux localités où les besoins sont les plus grands 
car la. construction des cités ouvrières constitue 
pour elle une lourde charge ; c'est ainsi qu'une 
fois réalisées les augmentations de loyers, la 
Compagnie ne touchera pas 2 1/2 0/0 du capital 
investi (40 millions environ) alors que ce capital 
lui coûte plus de 8 0/0 (sans l'amortissement) : 
il en résulte -donc une charge de plus de deux ' 
millions par an. 

3° Congé à accorder aux agents mutilés de 
guerre pour se rendre au centre d'appareillage. 
— Des instructions seront données aux services 
dans le sens suivant : les mutilés désireux de 
se rendre au centre d'appareillage devront pas­
ser la visite médicale. Si le médecin reconnaît 
leur demande fondée, il seront mis en congé f nr, 
bulletin médical pendant leur absence et touche­
ront par suite les 3/4 de leur solde s'ils sont 
affiliés à la Caisse de Provoyance, la . demi- 
solde dans le cas contraire. A la demande de 
la délégation, il sera précisé que les journées 
ainsi accordées n'entraîneront pas de réduction 
du congé annuel. 

4" Utilisation d'un local de Paris-Basiil'e 
comme réfectoire et comme bureau pour les 
agents de la consigne. — La demande présentée 
recevra satisfaction. ,

5° /I est demandé que les secours accordés 
aux agents nécessiteux soient majorés propor­

tionnellement au coût aie la vie actuelle. — Le! 
secours sont accordés par la Compagnie en te­
nant compte de la situation de chacun sans 
qu'aucune autre règle puisse être envisagée ; 
mais il n'est pas douteux qu'en moyenne les se­
cours accordés sont beaucoup plus élevés, 
qu'avant-guerre. Leur total s'est élevé en effet 
en 1921 à 1.047.220 francs, alors qu'en 1913 ils 
n'étaient que de 213.739 francs ; si l'on tient 
compte de l'augmentation des effectifs qui est 0ft 

m 
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30 0/0 environ, on voit que l'augmentation uni­
taire des secours est de Tordre de 270 0/0 en 
moyenne. 

6° Renouvellement de la demande présentée à 
l'audience du 19 juillet 1921 : Réparation et en­
tretien des sièges de vigie graissage des portes 
de fourgons. — Les recommandations déjà faites 
aux services locaux du Matériel et Traction se­
ront renouvelées, mais il importe que les défec­
tuosités ou avaries constatées leur soient direc­
tement signalées. 

7° Délivrance de vêtements de travail à titre 
onéreux par le service de l'Economat. — En rai­
son de l'instabilité des cours, aucune mesure 
n ' a encore été prise pour la constitution des 
stocks nécessaires ; la question n'est cependant 
pas perdue de vue. 

8° Amélioration de la visibilité des signaux de 
la ligne de Vincennes. — La signalisation de la 
ligne de Vincennes va être complètement rema­
niée. On substituera aux signaux actuels des si­
gnaux de bloc automatique qui, comme cela 
se fait toujours ne seront implantés qu 'après 
détermination de la distance dé visibilité de 
chacun d'eux, 

N O I S Y - L E - S E G 

-Ce n 'est pas , se faire ressortir que de rëve'l-
ler, stimuler les camarades qui dorment au 
point de vue syndical, et pourtant il est bien 
de leur faute — et à eux seuls — si l'on nous 
enlève le peu de bien être que nous avons si 
péniblement acquis durant ces dernières années. 

A plusieurs reprises, dans ce journal, — et 
nous ne nous lasserons jamais — il a. été fait 
appel à tous les camarades non-syndiqués ; non 
pas que nous voulons les grouper tous en notre 
Fédération, car d'autres groupements répondent 
peut-être plus à leurs tupjration, mais au con­
traire rallier tous ceux — et Dieu sait s'il y en a 
— d'une même idée et qui partagent nos con­
ceptions syndicales, sociales. 
•- Cet appel ne semble pas avoir été entendu, 
'tout au moins dans notre centre, par beaucoup, 
trop même, et il est certain que l'état de choses 
actuel n'est que la conséquence de leur apathie. 

Allons, camarades, réagissez et syndiquez-vous 
si vous voulez conserver le peu que vous possé­
dez ! Nous avons des cartes syndicales pour tous 
ceux qui én demanderont. D I U C H (Ateliers;. 

union lis spiicais Etal 
A R G E N T E U Ï L 

L e Sys t ème de nota t ion p resc r i t p a r le 
s t a t u t a y a n t d o n n é lieu à de n o m b r e u s e s 
d i v e r g e n c e  s d ' i n t e rp ré t a t i on , de nouvel les 
i n s t r u c t i o n s (viennent d ' ê t re données p o u r 
que l ' un i t é d e no t a t i on so i t enf in réa l i sée : 
d a n s l ' in té rê t de la Jus t i ce n o u s n o u s en 
fél ic i tons tous , à condit ion toutefois q u e ce 
me so i t p a s , c o m m e t rop souven t , a u dé­
t r iment des m ê m e s . . 
î Vous' n ' ignorez p a s , d ' a u t r e par t , l ' im­
portance de ce t te n o t e do n t l a 
grat i f icat ion .en e s t l ' é m a n a t i o n et qui , en 
out re , e n t r e >— a v e c l a no t e de m é r i t e — 
dans le cal­c u l pour l a mis,e a u t a b l e a u 
d 'apt i tude-
, P u i s q u  e m a l h e u r e u s e m e n  t des r ep ré sen ­
t a n t s du pe r sonne l n e r e m p l i s s e n t p a s tou­
jours leur rôle a v e c l ' intégri té: q u e l 'on se­rait en d ro i t d ' a t t e n d r e  , le Sïjndicat devient 

 normal de défense de votre intérêt l'organe 
personnel et est à la, disposition des syndi­
qués. 
' Dès] communication officielle de  votre 
OVote, si vous avez quelque observation à 
^présenter ou besoin d'un renseignement, 
adressez ae suite une- note explicative à vo-
tire Receveur ou au Secrétaire du Syndical, 
38, avenue de la, Gare. 
, COMPTEZ SUR LA JUSTICE ET NON SUR 
L'IN-ÎRIGUE POUR ABOUTIR. 

R E N N E S 

I l a é t é c o n s t a t é lors d u de rn i e r concours 
fie d a m e s expéd i t i onna i r e s , q u ' u n e t r è s 
fa ib le p ropor t ion de filles d ' agen t s ava i en t 
é té r e ç u e s . Auss i , il nous a p a r u u t i le 
de .porter à l a c o n n a i s s a n c e d e nos 
lec teurs q u e le P e n s i o n n a t Saint-Michel , 1, 
r u e de C h â l e a u g i r o n , à Rennes , p répare ra , 
spécia­l e m e n t à cet examen , a i n s i q u ' a u 
b reve t , !des e x t e r n e s e t des pens ionna i r e s , à pa r t i r 
fte l a pre cha îne r en t r ée scolaire . '

L e s p r i x son t m o d é r é s . 
P o u r p l u s a m p l e s r en s e ignemen t s , écrire 

là Mlle la Di rec t r ice du P e n s i o n n a t Saint-
MicheL, 1, r ue d e Cha teaug i ron , à R e n n e s . 

union lis SPIËGÉS ËII fil 
B A Y O N N E 

'Ces t e m p s d e r n i e r s a v a i t lieu à la Fér ia , 
l a -réunion de tous les g roupes confédérés. 
M a l g r é les convoca t ions t a rd ives , u n e 
fcentaine de dé légués des g r o u p e m e n t s des 
e m p l o y é s des c h e m i n s de fer, d e s postes , du 
' commerce , de la coulure, et de la b a n q u e 
lavaient tenu à par t ic iper à cette p r e m i è r e 
p r i s e de contac t .
D a n s u n r a p p o r t p ré sen té sous une forme 
h u m o r i s t i q u  e et l i t té ra i re , l a prés idente des 
e m p l o y é e s de ïa>Couture n o u s fit a s s i s t e r à 
l  a genèse , a u x déve loppements success i fs , 
a t t e s t a n t la. fécondité, du m o u v e m e n t syn­
d ica l ch ré t i en à Bayc-nne.
: Mutua l i t é , b u r e a u de p lacement , cercles 
u ' é t u d e s , cours profess ionnels , de dessin, 
d ' e s p a g n o l , de s t é n o , de comptabl i té on t 
p o r t é des frui ts , r e n d u des serv ices a p p r é ­
c iab les . 
L e s in i t i a t eu r s et les zélés p ropagand i s t e s d e 
ces oeuvres à h a u t e por tée mora le , so­cia le , 
profess ionnel le , ont recueill i les élo1-g e s 
m é r i t é s , les r e m e r c i e m e n t s cha leureux , l e s 
a p p l a u d i s s e m e n t s ent lo-us ias tes , de tou te 
l ' a s semblée dont la, j eune prés iden te &'est 
fai te é l o q u e m m e n t l ' in terprè te .
A -son tour , le sec ré ta i re du Syndica t 
pToïess ionnel des chemino t s n o u s p a r l e du 
p r o s é l y t i s m e syndica l .
« N o u s avons , a-t-il dit, u n devoi r so'cial 
j t t rgent à remplir,,. N'ape-rcevez-vous p a s

tous ces déso rgan i sa t eu r s , tous ces fau teu r s de 
déso rd re à l ' œ u v r e ? Ils son t l à qu i nous 
précèdent . L e u r a b a n d o n n e r o n s - n o u s le c h a m p 
clos où les in té rê t s des corps et des û m e s son t 
en jeu ? Leur l a i s se rons -nous s a n s défense e t 
l ' u s ine et le bu reau , et l 'a te l ier et la profess ion ? 

« R e g a r d o n s a u t o u r de nous : on n e voit 
bientôt ' p lus q u e consciences véna les , c œ u r s et 
espr i t s a l t é rés p a r l a soif de l 'or et du bien-
être, d i r igean ts qui n e dir igent plus , incapab les 
de s e d i r iger eux -mêmes , mi sé rab le s et 
famél iques fat igués de se t r a îne r en b a s , en 
hai l lons , d a n s la boue, et b r û l a n t d ' a r r i v e r coûte 
que coûte et p a r tous les moyens , ou s o m m e t . 

(( Ecoutons ce brui t d e sape e t de mine i 
c 'es t le conflit, ent re l e r iche et le pauv re , 
a igu , r edou tab le . 

<( Le frein de la r a i son , le contrepoids d e la 
mora l e , o n t d i s p a r u . C'est l 'explosion de la 
violence, l 'effondrement de l ' o rd re social qui 
se p réparen t . . . » 

H e u r e u s e m e n t , des ô m e s généreuses , 
on t jailli d e toutes p a r t s , d u sol fécond 
de n o t r e p a y s . 

Elles ont r épondu p ré sen t e s à l 'appel du 
clairon s o n n a n t le ra l l i ement ries bonnes 
volontés épa r se s . 

C'étaient, p o u r la p lupa r t , des fils e t des filles 
du peuple , enifants modes tes , i s s u s des sources 
profondes et p u r e s d e no t re démocra t ie 
ouvr iè re , t ou jours a r d e n t e et pass ionnée , des 
pet i tes J e a n n e d 'Arc , tou­j o u r s p rê tes "à 
r é p a n d r e leur -cœur et l eu r s ang p o u r la F r a n c e . 
C 'é ta ient vous tous et v o u s toutes , c a m a r a d e  s 
bien a imés de n o t r e Confédérat ion, qui avez 
conçu le g r a n d et géné reux de s se in de résoudre 
les p rob lèmes a r d u s posés p a r l es ques t ions 
sociales. C 'é ta ient v o u s tous q u i avez cru qu ' i l 
était encore , t e m p s , p o u r pa r l e r a u r iche : 
d 'équi té , de f ra tern i té ; a u p a u v r e : de jus t ice ; à 
tous : d 'union, de collabora­tion, de concorde et 
d ' amour . . . 

E t le conférencier a joute : « N o u s ne 
s o m m e s encore q u ' u n e pet i te a r m é e : deux 
cent mil le , peut-ê t re . Il faut d o n c intensi ­
fier no t re p ropagande . Ma i s où t r o u v e r les 
m o y e n s d 'accroî t re , de magnif ier n o s éner­
gies ? 

« D an s n o s s y n d i c a t s respectifs , vér i ta ­
bles foyers lumineux , a r d e n t s , intensifs 
d 'où doit jai l l ir u n e f lamme, u n e â m e 
commune . . . 

K T rêve des anc i ennes mé thodes , t r êve des 
g r a n d s d iscours . C o m m e n ç o n s lo labeur 
âpre , opin iâ t re , modes te . Un syndiqué de 
plus v a u t m i e u x que cent belles p h r a s e s . 
Un bel exemple qui t r o u v e d e s i m i t a t e u r s 
est préférable à mil le d iscuss ions savan tes , 
pass ionnées , i r r i t an te s et décevantes . 

« Procédons à cet apos to la t avec o rdre . 
Débutons p a r nos proches . C o m m e n t con­
va incre indifférents ou a d v e r s a i r e s , quand 
on n ' a p a s en soi l'étoffe p o u r en t r a îne r 
p a r e n t s et a m i s ?.,. 

« Q u e pe r sonne u n jou r n e p u i s s  e venir 
nous je te r à la (face que n o u s n ' a v o n s p a s 
réuss i , p a r c e que n o u s n ' avons p a s tout essayé , 
tout en t repr i s , tou t m i s e n œ u v r e et tout osé. . . » 

E n t e rminan t , l ' o ra teur dit son espoir 
que t an t de p e r s é v é r a n t s efforts, t a n t de 
dévouement et t a n t d e zèle s e ron t enfin 
couronnés p a r des r é su l t a t s profonds, abon­
dan t s et durab les . . . 

Avan t de lever la séance , M. S. P i e r r e , 
r é m i n e n t professeur d e sociologie et de 
morale , , qui prés ide, n o u s a n n o n c e une bonne 
nouvel le : un journa l va bientôt pa­ra î t r e p o u r 
les syd iqués Pe t i t t r a i t d 'union p o u r nos 
m e m b r e s t rop long temps sépa rés , petit r a y o n 
consola teur et i l l u m m a t e u r qui réchauffe le 
cœur , q u a n d le logis es t som­bre, la t r i s tesse 
p résen te . 

Ceci, b ien en tendu , se fe ra s a n s préju­dice 
aucun pour nos o rganes officiels : la 

Travailleuse, le Cheminot,. 
dical, la Circulaire Confédérale
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res ten t l 'objet d o m i n a n t de nos"préoccupa t ions , de 
nos propagandes , , a c h a r n é e s  , i ncessan tes . 

SyndicatduRéseauNord 
ACTIONNARIAT 

C'est avec une vive sa t is fact ion q u e le 
Bureau du Syndica t cons ta t e q u e beaucoup 
de nos c a m a r a d e  s ont compr is l ' impor tance 
et le bu t de no t re Caisse d 'Act ionnar ia t , et 
qu ' i ls s 'y in t é res sen t effectivement en lui 
confiant tou tes les s o m m e s don t i ls peuven t 
disposer et ou i l eu r r a p p o r t e n t u n intérêt 
de 5 % net .

Un bon n o m b r e d ' ac t ions on t déjà été 
achetées et l 'on peu t espére r q u e not re 
Groupemen t s e r a r e p r é s e n t é à la p rocha ine 
a s semblée géné ra l e de la Compagnie du 
Nord. 

Mais pour que no t re action -soit v r a i m e n t 
imposan t e et donne tous les r é su l t a t s a t ten­
dus , il es t à dés i r e r q u e les synd iqués , s a n s 
exception, dev iennent m e m b r e s de la Cais­ 
se d 'Act ionnar ia t , chose d ' au t an t p lus fa­
cile que les v e r s e m e n t s sont acceptés à 
pa r t i r de 10 francs . 

Il f audra i t que s u r la s o m m e qu'i l v a 
toucher comme p r i m e de ges t ion chaque 
m e m b r e du Syndica t en ve r sé u n e par t ie , 
m ê m e min ime , à. l 'Ac t ionnar ia t qui devien­
d ra i t a ins i l ' o rgane effectif de la 'véritable 
col laborat ion de c lasses , et la manifes ta­ 
t ion p r a t i q u e de l a par t ic ipa t ion des 
ouvr ie rs à la gest ion de la Compagnie pour 
laquelle ils t rava i l l en t . 

Pensez à cela, che r s c a m a r a d e s , et, s a n s 
p lus a t t endre , devenez m e m b r e s de la 
Caisse d 'Ac t ionnar i a t e n é c r i v a n t directe­
m e n t a u t résor ier , M, Louis Lèvent , 61, r ue 

de l a G a r e , à Coye (Oise), q u i r é p o n d r a 
s a n s r e t a r d à toute le t t re con tenan t u n t im­
b r e de 25 cent imes . 

AMIENS 

Après lecture des procès-verbaux de la der­
nière réunion et de l'assemblée générale de 
1921, i l est donné connaissance d'une lettre de  
Lèvent, président du Syndicat du réseau -au 
Nord, proposant une réunion extraordinaire à 
Amiens pour le dimanche G juillet. 

L'on passe ensuite au compte rendu moral de 
l'exercice écoulé : travaux exécutés au cours 
des -réunions ; ordres du jour votés et succès 
pour le groupe aux élections pour le Conseil 
supérieur des Chemins de 1er. 

Le :compte rendy financier donné par le tré­
sorier fait ressortir u n avoir en caisse assez 
satisfaisant. 11 est notamment rappelé, dans cet 
exposé, que les syndiqués doivent effectuer ré­
gulièrement chaque mois le paiement de leurs 
cotisations pour ne pas causer un sérieux en­
nui à notre trésorier de réseau. 

Vient, ensuite le renouvellement des membres 
du Bureau. Sont maintenus dans leurs fonc­ 
tions, pa r voie de vote au bulletin secret ; 

Domon, président ; 
Vanbelle, secirétairc ; 
Lengellé, trésorier. 
Deux nouveaux syndiqués, n'ayant pas pris 

part au vote ci-dessus, no-us sont présentés par 
le Président. 

La discussion est ouverte sur la question d'ac­
tionnariat et la Ici de S heures. 

En fin de séance l'ordre du jour suivant est 
voté à l'unanimité! des voix : 

« Le groupe d'Amiens du Syndicat Profession­
nel du Réseau du Nord, réuni en assemblée gé­
nérale le 27 juin 1922, proteste contre la pro­
position faite à M. Le Trocquer, ministre des 
Travaux publics, -par le Conseil supérieur des 
Chemins de fer, de demander aux Cheminots 
de faire une période supplémentaire annuelle 
de 300 heures, sans rétribution et qui, de ce 
faiit porte atteinte à la loi de 8 heures si chè­
rement acquise par la classe ouvrière. 

Proteste énorgiquement contre la diminution 
de l'indemnité de résidence prévue pour Amiens, 
le coût de la vie dans cette localité étant au 
moins égal à certains centres qui ont leur al­
location plus élevée. Le Secrétaire. 

PARIS-NORD 
L e g r o u p e d e P a r i s -N ord a t e n u s a réu ­

n ion hab i tue l le le vendred i 8 s e p t e m b r e 
1922, à 18 h e u r e s , a u s iège social , 5, r u e 
Cadet. . 

Le B u r e a u du g r o u p e a été- renouvelé 
comme su i t : 

Président 
Secrétaire 
Trésorier 

: Bonval E u g è n e ; 
: Gillet H e n r i j : 

Pe l le ra t Jean . 
Il s ' ag i s sa i t de r e m p l a c e r no t r e s y m p a ­

th ique .p rés iden t Devilller, qu i n e pouva i t 
p lus a s s u r e r ses fonctions, et n o t r e a i m a ­
ble e t dévouée' sec ré ta i re , Mlle' Schreder , 
t rop a b s o r b é e p a r l ' enca i s semen t d e s coti­
sa t ions des d a m e s d u ' g r o u p e . 

Le secré ta i re du groupe, qui s 'occupe 
éga lement des isolés du Réseau , p r ie ceux-ci, 
a ins i q u e tous l e s m e m b r e s d u groupe 
(dames e t mess i eu r s ) , de b ien vouloir lui 
faire p a r v e n i r à s o n a d r e s s e : Gillet Henr i , 
18, r u e Niepce, P a r i s (14e), toutes les de­
m a n d e s de - r ense ignemen t s , r é c l a m a t i o n s , 
r emar ques . , observa t ions , e t c . . su r les­
quels ils d 'ésireraient avoir d e s préc is ions . 
Réponse s e r a tou jours faite le p l u s p r o m p -
t emen t possible. 

Tout ce qui concerne! l a t r é s o r e r i e doit 
êt re envoyé au c a m a r a d e Pe l l e r a t Jean , 20, 
r u e de l a Stat ion, à Soisy-sous-Montmo-
rency (Sei.ne-et-Oise). 

Le sec ré ta i re compte sur l a b o n n e volon­té 
e t le dévouement, d e chacun p o u r rec ru­ter 
de n o u v e a u x a d h é r e n t s p o u r le g r o u p e de 
Par i s -Nord . Lui a d r e s s e r t ous les bulle­t ins 
d ' adhés ions . 

Il r appe l le enfin q u e les réun ions du 
groupe de P a r i s -N ord ont l ieu inva r i ab le ­
m e n t le deuxième vendred i de chaque mo i s 
à 18 h e u r e s , 5, r u e Cadet- Si le d e u x i è m e 
vendred i tombe u n jour de fête, la réun ion 
est r envoyée au vendred i su ivan t . Il de­
m a n d e à tous les m e m b r e s du groupe , a ins i 
q u ' a u x isolés de p a s s a g e à P a r i s le deuxiè­
m e vendred i du m o i s , d e vou lo i r b ien, 
a u t a n t q u e possible , a s s i s t e r r égu l i è r emen t 
a u x r é u n i o n s qu i son t faites pour eux . Il 
e spè re q u ' à l 'avenir , p e r s o n n e n e s 'en dé­
s in t é re s se ra , à mo ins d ' empêchement . 

Le Secrétaire. 

union des Syndicats P.-L-iïl. 
A V I S I M P O R T A N T 

Le c a m a r a d e F l a m b a r d , sec ré ta i re géné­
ral, de l 'Union des Syndica t s P.-L.-M. est à 
l a disposi t ion des c a m a r a d e s t ous les j o u r s , 
de 17 h- 30 a 19 h e u r e s (mercredi , d i m a n c h e 
et fêtes, sauf p e n d a n t la période- du 5 au 
20 octobre 1922).

ORDRE DU JOUR 
Les membres du Conseil de l'Union P. L. M., 

réunis le 17 septembre. 5, rue Cadet, après avoir 
pris connaissance du déciret modifiant les (heures 
de travail ; 

Constatent avec regret que les Pouvoirs pu­
blics ne tenant aucun compte des avis des or­
ganisations ouvrières et des accords de 1919 
nY.nl pus dénoncé les dits accords ni réuni la 
Commission paritaire pour une nouvelle discus­
sion ; 

Et protestent, énergiquement contre les modi­
fications apportées. 

Ils demandent que Tes heures supplémentaires 
ne soient appliquées q-u'en cas de nécessité ab­
solue (nécessité qui n'est nullement démontrée 
pour le moment) et qu'en tout, cas elles soient 
payées à un taux supérieur au tarif horaire 
actuel. 

Ils Constatent que l'application du roulement, 
suivant les coutumes établies par deux équipes, 
est rendue impossible pair suite de la désaffecta-, 
tion des locaux nécessaires tant au repas qu'au 
repos que le pes'sonnel peut être amené à 
prendre entre deux périodes dé travail. 

lis invitent la Fédération à user de tous les 
moyens en son pouvoir pour obtenir des Pou­
voirs publics et des Compagnies plus de justice < 
t l 'égard des agents. 

L'Union tient en . outre à déclarer nue lors 
âa la discussion des indemnités de résidence 
et de cherté de vie, il ne devra pas être tenu 
compte du paiement desdites heures supplémen­
taires, celles-ci devant être considérées comme 
eu dehors du salaire normal. 

Ils déclarent enfin que leur opposition au dé­
cret n'est pas une opposition de principe mais 
une -opposition de fait. Etant animés du désir 
de conciliation et de collaboration, ils préten­
dent être admis à la discussion de nouvelles 
conditions de travail si la nécessité en est dé­
montrée. 

syndicat 11 iseaif P.-0. 
'Assemblée (générale extraordinaire 

Ainsi que no-us l ' avons annoncé d a n s le 
de rn i e r Cheminot de France, une) assem­
blée généra le s  e t i endra à T o u r s , n o n . p a s 
le 7, m a i s le 5 novembre , à 8 h. 30 du m a ­
tin. 

P o u r tous r e n s e i g n e m e n t s complémenta i ­
res concernan t l ' o rgan isa t ion maté r ie l l e 
de l a journée , écr i re à n o i r e t r è s dévoué 
p rés iden t Oudln, 49, r u e du Doeteur-Four-
n ie r , à T o u r s (Indre-et-Loire). 

i ORDRE DU JOUR ; 

1° Allocution du P r é s i d e n t ; 
2° Comptes r e n d u s m o r a l et financier ; 
3° Réorgan i sa t ion du B u r e a u et du Syn­

d ica t ; 
4° Ques t ions d ive r se s . 
O u t r e ces ques t ions d 'o rd re in tér ieur , les 

g r a n d e s ques t ions professionnelles , actuel­
l ement à l ' o rd re du jour , s e ron t déba t tues . 
Cette journée a y a n t u n ca rac tè re tout 
spécial et d ' u n e impor t ance ' telle, n o u s 
s o m m e s p e r s u a d é s q u e les g roupes locaux' 
feront l ' imposs ib le p o u r envoyer à Tours 
l eu r s délégués. 

C 'es t en v e n a n t n o m b r e u x à cette impor­
tan te a s semblée , que n o u s ferons ressor t i r 
la vi tal i té et l a force d e n o t r e Synd ica t et 
de no t r e Fédéra t ion . Le Secrétaire. 

N. B. — N o u s a t t i rons encore u n e fois 
l ' a t tent ion des Groupes s u r l 'ut i l isat ion du 
compte chèque postal n° 264-4 à P a r i s , au 
n o m du S. P . C. F . , p o u r l ' ac t ionnar i a t et 
les cot isat ions. 

Syndicat lu contrôle commun 
Nous apprenons les mariages de nos amis }' 
— Mlle Coudert, avec M. Jean Renaudie ; — 
Et, de M. GalUs avec Aille Lubin. 
Nos félicitations et nos vœux de bonheur aux 

 jeunes époux. 

Nous avons le regret d'annoncer le décès de 
Mme Decros, épouse de notre -ami du S. P. 

Qu'il veuille bien nous croire, en ces jours  rto 
-grande douleur, de tout cœur avec lui et les siens. 
L. M. 
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